
10.3. SERVICE DES LOISIRS – ACHAT D’UN CONGÉLATEUR VERTICAL – 
AUTORISATION AVEC APPROPRIATION DU SURPLUS 

CONSIDÉRANT que le Service des loisirs désire procéder à l’achat d’un congélateur vertical; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’autoriser le Service des loisirs à procéder à l’achat d’un congélateur vertical de 14 pieds 
cubes, 30 pouces au montant de 849.99 $, plus taxes; 

ET QUE le conseil autorise le service de la trésorerie à effectuer le paiement des factures reliées 
à cet achat, tout en respectant le montant de la dépense approuvé par le conseil pour celui-ci, 
en appropriant le surplus accumulé affecté Centre sportif. 



5. AUTORISATION D’ACHAT : CONGÉLATEUR CENTRE SPORTIF 

 La Ville possédait un réfrigérateur résidentiel incluant un petit congélateur, dans la cuisine du Centre 
sportif et culturel. 

 Ce réfrigérateur est brisé, sans possibilité de réparation et il lui manque des pièces (tablettes). 

 Ce réfrigérateur comptait le seul congélateur de tout le Centre sportif, qui était très utilisé pour les 
événements de la Ville, les événements de nos organismes, le camp de jour et les locations privées.  

 Le congélateur était beaucoup trop petit pour les besoins. 

 Plutôt que de racheter un réfrigérateur, alors que la Ville possède déjà 2 réfrigérateurs commerciaux 
(1 modèle 2 portes coulissantes et 1 modèle à 1 porte), il serait pertinent de faire l’achat d’un 
congélateur vertical à plusieurs tablettes et avec roulettes pour le déplacer aisément. 

 Tous nos autres réfrigérateurs ont été achetés chez Groupe Protec. Voir soumission en annexe. 

 Cet achat n’était pas prévu au budget 2024 des immobilisations du Service des loisirs. Si l’achat est 
autorisé, il faudrait prendre le montant à même le surplus. 

 À noter que nous aurons besoin d’un congélateur pour les prochains événements suivants : 
o Soirée reconnaissance des bénévoles 19 avril 
o Brunch des Chevaliers 21 avril 

DEMANDE DE RÉSOLUTION 
Je demande l’autorisation aux membres du conseil municipal pour procéder à l’achat d’un congélateur 
vertical du fournisseur Groupe Protec selon la soumission en annexe pour le Centre sportif et culturel. 

**Sinon, je peux en acheter un de type résidentiel à moins de 1 000 $, j’ai du budget pour cette dépense. 




